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Alerte sur les pratiques préoccupantes constatées dans certains abattoirs
Question écrite n° 3414

Texte de la question

M. Jérémie Iordanoff alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les pratiques
préoccupantes constatées dans certains abattoirs français, notamment celles révélées par l'enquête de
l'association L214 à l'abattoir de Maurienne en novembre 2024. Cet établissement, qui approvisionne des
enseignes telles qu'E.Leclerc, Intermarché et Super U dans la région Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que des
boucheries locales, aurait violé à plusieurs reprises des dispositions légales en vigueur concernant la protection
animale. Selon les éléments rendus publics, des animaux seraient abattus encore conscients et sensibles, voire
découpés vivants, sans qu'aucun contrôle de l'état d'inconscience après l'étourdissement ne soit effectué, ni
recours à l'étourdissement d'urgence lorsque cela est nécessaire. Par ailleurs, les installations seraient
inadaptées et les animaux manipulés avec brutalité. Pourtant, la loi du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine durable et accessible à
tous impose des garanties strictes. Chaque abattoir est tenu de désigner un responsable bien-être animal
chargé de veiller à la bonne application des règles de protection animale, tandis que des contrôles réguliers
doivent permettre de s'assurer que les procédures respectent l'objectif d'épargner aux animaux « toute douleur,
détresse ou souffrance évitable ». Il lui demande si elle envisage de commanditer un audit sur les pratiques de
cet abattoir pour comprendre comment de tels dysfonctionnements ont pu se produire, notamment pourquoi le
vétérinaire officiel de l'abattoir qui est responsable du contrôle du respect de la protection animale n'a pas alerté
sur ces dysfonctionnements.
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